Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 17 MARS 2026, se réunira le :

SAMEDI 21 MARS 2026 a 9 h
Dans la Salle du conseil de I’Hotel de Ville

ORDRE DU JOUR :

1- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 26 février 2026 (CGCT L2121-15)
2- ELECTION DU MAIRE.

3- DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS.

4- ELECTION DES ADJOINTS DU MAIRE.

5- LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL.

Affiché le 17 mars 2026
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